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PIERRE MAYORAZ

La culture du capital-risques n’a
pas encore conquis les terres va-
laisannes à la manière de ce qui se
fait aux Etats-Unis. Mais, sous
l’impulsion du Centre de compé-
tences financières, CCF, le bras fi-
nancier de Business Valais, la pro-
motion économique cantonale,
elle montre le bout de son nez
dans notre canton. Fondé par le
CCF il y a une dizaine d’années, le
Club valaisan des business angels
travaille depuis lors à répondre
aux besoins financiers d’entrepri-
ses novatrices mais aussi à leur
fournir un soutien logistique ou
administratif.

Portrait d’ange
Un business angel peut être un

particulier, par exemple un entre-
preneur qui a réussi et qui veut
faire profiter de son expérience et
de ses réseaux un patron inno-
vant. «Ce type d’investisseur se sou-
vient de ses débuts. Il veut que ses
expériences servent à ceux qui sui-
vent le même chemin que lui», ex-
plique Eric Bianco, directeur du
CCF. S’y ajoute bien sûr un volet fi-
nancier sous forme de participa-
tion au capital de la société. Un
ange doit disposer d’un minimum
de 30 000 à 50 000 francs pour en-
trer au club. Des co-investisse-
ments sont possibles pour de gros
montants pouvant aller de 500 000
francs à plusieurs millions. Une
société institutionnelle peut éga-
lement faire partie du club. «S’en-
gagent des sociétés de capital-ris-
que par des fonds de pension par
exemple. Plusieurs d’entre elles

proviennent de l’arc lémanique.
Nous nous chargeons des contacts
et accompagnons le porteur du
projet dans ses démarches auprès
des éventuels investisseurs», pré-
cise Eric Bianco.

Troisième type de membres,
des intermédiaires en contact
avec de gros investisseurs qui tien-
nent à garder l’anonymat le plus
longtemps possible. Certains an-
ges se contentent d’une participa-
tion passive qui se monte entre 10
et 30% du capital de l’entreprise.
D’autres veulent la majorité. Eric
Bianco: «La manière de faire dé-
pend également du porteur de pro-
jet. Le chercheur peu au fait des
contraintes commerciales peut être
prêt à céder même la majorité du
capital et limiter son rôle dans l'en-
treprise à la direction de la recher-
che et du développement.Celui qui
se sent une âme d'entrepreneur
souhaitera conserver la majorité le
plus longtemps possible, mais de-
vra s'engager quant à des résultats
concrets.»

Un club dynamique
Le Club valaisan des business

angels organise deux à trois «Angel
dinners» par année. A cette occa-

sion, quatre ou cinq entrepre-
neurs sélectionnés présentent
leurs projets à des investisseurs
potentiels. Au-delà de l’organisa-
tion des dîners, le club met en
contact entrepreneurs et investis-
seurs, donne des conseils pour la
levée de fonds propres, aide à la
préparation des dossiers. Il rensei-
gne en matière de financement,
de marketing, de communication,
domaines souvent peu connus
des diplômés qui sortent des hau-
tes écoles, plus familiers de tech-
nique que de commercialisation.
Toute personne et institution qui
veut devenir membre du club peut
s’adresser au CCF. Pas de frais
d’inscription, pas de cotisation
annuelle. Le club prélève un pour-
centage dégressif sur les fonds le-
vés.

Ouverture
Depuis sa création en 1999, le

club a suivi plus de cent projets et
levé des fonds pour une dizaine de
sociétés. Il compte quarante
membres et collabore avec de
nombreux partenaires en Suisse et
à l’étranger, notamment avec ses
deux confrères de Suisse ro-
mande, Capital Proximité et l’an-

tenne latine de Business Angels
Swiss. Le club ne travaille pas seu-
lement avec des entreprises spé-
cialisées dans les techniques de
pointe même si cela constitue la
majorité des projets soutenus. Il
offre aussi ses prestations pour
une transmission d’entreprise,
voire pour des dossiers plus tradi-
tionnels. Ces domaines attirent
des investisseurs inquiets de la vo-
latilité de certains secteurs de
l’économie mais prêts à s’engager
sur un coup de cœur pour autant
qu’un minimum de sécurité
existe.
En savoir plus, www.bizangels.ch

Des anges 
pour nos entreprises

FONDS NATIONAL

707 millions 
pour la recherche
Le Fonds national de la recherche scientifi-
que (FNS) a soutenu l’an dernier quelque
2900 projets pour 707 millions de francs.
Ce montant a progressé de 6% par rap-
port à 2008, a annoncé mardi le FNS. Le
nombre de requêtes explose et il faut par
conséquent en décliner toujours plus.

Le nombre de requêtes déposées auprès
du FNS est en forte augmentation depuis
2007. Il a d’ailleurs atteint un nouveau re-
cord en mars dernier et la tendance se
poursuit. En 2009, les 2383 requêtes re-
présentaient une enveloppe de 977 mil-
lions de francs, montant en progression de
20% par rapport à 2008.

Cette demande croissante de fonds est ré-
jouissante car elle montre la dynamique
de la place scientifique suisse, relève le
FNS. Compte tenu des moyens à disposi-
tion, 1453 requêtes ont été accordées. El-
les portent sur 2869 projets de recherche
pour un montant de 707,1 millions de
francs, en hausse de 6%. AP

SANTÉ

Vente de médicaments
en cabinet? Oui, mais...
A l'avenir, les médecins devraient aussi
pouvoir vendre des médicaments dans
leurs cabinets, mais sans gagner d'argent.
Médecins et caisses-maladie négocient en
ce sens, afin d'éviter l'interdiction de la
propharmacie prévue par la Confédéra-
tion. La vente de médicaments est lucra-
tive: en 2008, elle a rapporté en moyenne
55 000 francs de bénéfice net aux méde-
cins, et même 76 700 pour les médecins
de famille.

Ces chiffres figurent dans une étude de la
caisse Helsana publiée par la «Sonntags-
Zeitung» et la «NZZ am Sonntag». L'étude,
que l'ATS s'est procurée, qualifie ces gains
de «profit injustifié», car ils ne sont pas
liés à une prestation. Pour les quelque
4300 médecins en Suisse qui vendent des
médicaments, le bénéfice total a atteint
251 millions de francs.

Ces gains élevés ne sont toutefois pas le
fruit du hasard: dans les 17 cantons où les
médecins sont autorisés à pratiquer la
propharmacie, la tarification des points
Tarmed est plus basse que dans les autres
cantons. Le revenu des médecins est ainsi
subventionné de manière croisée par la re-
mise de médicaments.

TÉLÉVISION

Swisscom attaque!
L’offensive de Swisscom dans le domaine
de la TV numérique continue de faire ti-
quer les câblo-opérateurs. Après la publi-
cité comparative de Swisscom, c’est sa
coopération avec des services industriels
urbains pour la construction du réseau à
fibres optiques qui suscite la colère de
l’association faîtière des entreprises du té-
léréseau. Cette dernière a porté plainte
auprès de la Commission de la concur-
rence.

Pour Swisscable, Swisscom abuse de sa
puissance de marché et s’arroge un avan-
tage compétitif aux frais du contribuable.
Le motif concret de la plainte est l’accord
conclu entre l’opérateur historique et les
Services industriels de la ville de Saint-
Gall. Ce dernier prévoit la construction par
les services industriels d’un réseau à qua-
tre fibres optiques avec mise d’une ou
deux fibres à la disposition de Swisscom
pour utilisation exclusive.
AP

BRÈVES

Le vendredi 28 mai, l’hôtel du
Parc à Martigny recevra le 15e
«Angel dinner» du club valaisan.
A cette occasion, quatre sociétés
tenteront de convaincre les inves-
tisseurs présents des chances de
réussite de leur projet. La pre-
mière entreprise cherche des so-
lutions pour réduire la consom-
mation énergétique ménagère. La
deuxième travaille dans l’audiovi-
suel. La troisième œuvre dans le
domaine médical. La quatrième
veut trouver de l’argent pour en-
tamer la commercialisation d’un
produit horloger. Dès 18 h 30,
après un cocktail de bienvenue et
deux courtes allocutions, les par-
ticipants assisteront aux quatre
présentations tout en dégustant
un repas. Investisseurs potentiels
bienvenus! PM 

ANGEL DINNER

La consommation des ména-
ges privés a poursuivi sa crois-
sance en avril dernier. En un
mois, l’indicateur UBS de la
consommation est passé de
1,68 à 1,76 point, a annoncé
hier le numéro un de la place fi-
nancière suisse. Alors qu’en
mars la consommation avait
progressé grâce aux nouvelles
immatriculations de voitures,

elle a pris du tonus en avril
grâce au dynamisme du com-
merce de détail.

L’indice UBS de la consom-
mation d’avril se situe nette-
ment au-dessus de la moyenne
à long terme enregistrée
jusqu’ici, qui est de 1,5 point.
Selon les chiffres du Secrétariat
d’Etat à l’économie (Seco), la
consommation privée avait

progressé de 2,1% au 4e trimes-
tre 2009. L’indicateur UBS
montre que cette évolution
s’est poursuivie au 1er trimes-
tre 2010.

Outre le coup de fouet ob-
servé dans le commerce de dé-
tail, la progression de l’indice
du moral des consommateurs a
aussi eu un impact positif. 
ATS

INDICATEUR UBS

Consommation en hausse

CAPITAL-
RISQUE ! Le
Club valaisan
des business
angels aide au 
démarrage et à
la consolidation
de sociétés 
du canton.

«Nos anges veulent aussi
faire profiter les jeunes
patrons de leur expé-
rience et de leur réseau»
ÉRIC BIANCO

DIRECTEUR DU CCF

Depuis sa création en 1999, le
club donne des ailes aux jeunes

investisseurs: il a suivi plus de
cent projets et levé des fonds
pour une dizaine de sociétés.

Snowpulse, qui aide les skieurs à
assurer leur sécurité, fait partie
des start-up qui ont été aidées.

SNOWPULSE 

PUBLICITÉ


